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Bourse du lycée

A tous les parents : vous avez la possibilité de faire une demande de bourse pour vous aider à
régler les frais du lycée, lycée général ou lycée technologique.

 Vous trouverez en document joint une lettre adressée à tous les parents et le document à remplir est à renvoyer au
collège Les provinces ou à déposer dans notre boîte aux lettres avant le 25 juin prochain. Vous pouvez aussi le
remplir directement sur internet.

 N'hésiter pas à vérifier vos critères d'éligibilité à cette aide sur le site internet proposé ci-dessous, car trop souvent
des familles ne font pas de demande et se retrouvent dans l'embarras quand il s'agit de régler les montants
demandés.

 Si vous avez des questions, n'hésitez pas à contacter Mme Lacroix, l'assistante sociale du collège qui saura vous
aider ou vous guider dans vos démarches.
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